
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1656
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Technicien supérieur en commerce et gestion
Nouvel intitulé : Chargé(e) de la gestion et de l'activité commerciale de l'entreprise

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
CCI DE SEINE-ET-MARNE Président de la CCI de Seine-et-Marne

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
312p Gestion des échanges commerciaux
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le technicien supérieur en commerce et gestion assure des fonctions commerciales et de gestion : * Dans sa fonction commerciale, il
exerce les activités suivantes :    
- Gestion et management d'une force vente    
- Elaboration d'une stratégie produit, qualité, prix    
- Animation et développement d'un réseau de distribution    
- Prospection et développement de clientèle    
* Dans sa fonction gestion, il exerce les activités suivantes  :    
- Administration : management d'une équipe    
- Suivi et analyse de l'activité comptable de l'entreprise    
- Elaboration et suivi des budgets    

Capacités ou compétences attestées : Dans une fonction commerciale, connaissance des méthodes permettant de :    
- Définir, choisir, animer et motiver une équipe de vente    
- Organiser et contrôler l'activité commerciale    
- Analyser un marché    
- Concevoir, définir et suivre un produit    
- Elaborer un plan marketing    
- Choisir le circuit de distribution    
Dans une fonction gestion, connaissance des méthodes permettant de :    
- Recruter, accompagner et motiver ses collaborateurs    
- Mettre en place un système comptable    
- Rechercher les informations comptables et financières permettant le diagnostic de l'entreprise    
- Etablir un plan de financement et trésorerie    
- Elaborer un budget général et un tableau de bord    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le technicien supérieur en commerce et gestion travaille dans : - le commerce et la distribution ;
- l'industrie ;
- les banques et assurances ;
- les services aux entreprises.

Type d'emplois accessibles : - Attaché commercial ;
- Conseiller clientèle ;
- Chef de rayon ;
- Technicien des services administratifs ;
- Technicien des services comptables
Codes des fiches ROME les plus proches : 
D1402 : Relation commerciale grands comptes et entreprises
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comporte cinq blocs : BLOC 1 - Suivre et analyser l’activité comptable et budgétaire de l’entreprise    
BLOC 2 - Gérer et développer l’activité commerciale de l’entreprise    
BLOC 3 - Gérer et manager une équipe et/ou une force de vente    
BLOC 4 - Compétences linguistiques (anglais)    
BLOC 5 - Professionnalisation    

Bloc 1 à 4 : en contrôme continu et évaluations finales    
Bloc 5 : période alternée en entreprise et la soutenance d'un rapport de professionnalisation portant sur les missions menées en

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=13573
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=D1402


entreprise    

L'octroi de ces composantes s'effectue lors d'un parcours de formation en deux temps : en fin de première année et en fin de deuxième
année de formation. Les titulaires des diplômes suivants BTS Management des Unités commerciales, BTS Négociation et relation client, BTS
Comptabilité Gestion, BTS Gestion PME/PMI, DUT Technicien de Commercialisation, DUT Gestion des Entreprises et des Administrations,
DEUG Administration Economique et Sociale sont dipensés des composantes de la première année.    
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Un président, élu de la CCI Seine et Marne ;
un représentant d'employeurs ; un
représentant de salariés ; un ancien élève ;
un membre de l'organisme

En contrat d'apprentissage X Un président, élu de la CCI Seine et Marne ;
un représentant d'employeurs ; un
représentant de salariés ; un ancien élève ;
un membre de l'organisme

Après un parcours de formation continue X Idem
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2005 X

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 15 octobre 2005 publié au Journal Officiel du 18 novembre 2005 portant enregistrement au répertoire national des
certifications professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 18 novembre 2005, jusqu'au 18 novembre 2010.    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 17 décembre 1987 publié au Journal Officiel du 8 janvier 1988 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. Homologation sous l'intitulé 'Certificat de l'école de gestion et de commerce de Fontainebleau-Melun'.    

Arrêté du 29 septembre 1995 publié au Journal Officiel du 18 octobre 1995 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique, modifié par l'Arrêté du 19 janvier 1998 publié au Journal Officiel du 4 février 1998. Homologation sous l'intitulé 'Technicien
supérieur en commerce et gestion'.    
Ancien intitulé : Certificat de l'Ecole de Gestion et de Commerce de Fontainebleau-Melun, homologué jusqu'au 31/12/1995.    

Arrêté du 21 juillet 1999 publié au Journal Officiel du 30 juillet 1999 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique, modifié par l'arrêté du 19 juillet 2001 publié au Journal Officiel du 28 juillet 2001.    

Arrêté du 3 octobre 2002 publié au Journal Officiel du 12 octobre 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    
L'homologation prend effet à compter du 1er octobre 1996 et jusqu'au 31 décembre 2003.    

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2005.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 

100 bénéficiaires par an
Autres sources d'information : 
http://www.cci77.cci.fr
Lieu(x) de certification : 

CCI DE SEINE-ET-MARNE Boulevard Olof Palme    
Emerainville    

http://www.cci77.cci.fr


77436 Marne-la-Vallée Cedex 02    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

En France : - Avon (Seine et Marne)    
Au Maroc :    
- Ecole française des affaires à Casablanca et à Oujda    
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Chargé(e) de la gestion et de l'activité commerciale de l'entreprise

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=13573

